
 

  

 

Lettre d'information n°5 - Chailly-en-Gâtinais 

 

Chères Calliaciennes, Chers Calliaciens, 

Chailly a malheureusement subi de nombreux dégâts en raison des 

pluies diluviennes qui se sont abattues. Les cours d'eau ont débordé, 

les fossés ont été submergés, certaines habitations ont été 

endommagées, mais nous avons évité le pire ... Nous faisons le point 

sur les inondations dans cette lettre. Mais nous avons aussi pu 

constater que la solidarité est bien une vertu de notre village. 

 

 

Le point sur les inondations à 

Chailly 

 Des routes bloquées, le canal qui déborde, des mètres 
cubes d'eau dans des fossés saturés, tel a été le quotidien 
de notre village cette semaine. Ainsi, il est tombé 120 mm 
d'eau par m² en deux jours, un record. 

Mr le Maire Ivan Petit a saisi la Préfecture pour une 
demande de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle. 

Mardi soir, l’Huillard a commencé à déborder, gonflant le 
canal qui a lui aussi débordé jusqu’à hauteur de la table de 
pique-nique située place de l’église. La route menant à 
Bellegarde a été coupée après le pont. 

Les habitations situées dans les quartiers du presbytère, 
toute la route de Bellegarde (après le pont), ont vu l’eau 
rentrer dans les maisons. Il a fallu évacuer les habitations 
qui s’y trouvaient. 

La Poterie a aussi très vite débordé, les habitants du Fort 
ont été évacués, il a fallu transporter en urgence les 
chevaux et poneys des Ecuries. 
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Mercredi vers midi, une première décrue s’est amorcée. 

La nuit de vendredi à samedi a été critique elle aussi, en raison du risque de rupture d’une digue retenant 
l’eau de l’étang de Piquereau, qui a vu son niveau monter rapidement. Le propriétaire de cet étang a 
prévenu la mairie du danger et de la présence d’une fissure dans la digue. Une cellule de crise a 
immédiatement été mise en place, réunissant une partie de l’équipe municipale, les pompiers et les 
gendarmes. La visite d’un expert de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement) a confirmé ces craintes. 

Une vingtaine de personnes a été évacuée en urgence, puis un autre plan d’évacuation plus important a 
abouti à l’évacuation d’environ 80 personnes. 

Dépêchée en soirée, l’entreprise de terrassement Caillat de Lorris est intervenue efficacement au cours de 
la nuit avec une pelle mécanique afin de créer un second déversoir sur l’étang de Piquereau, opération qui 
a permis de faire baisser le niveau de l’étang. 

La salle des fêtes a été ouverte pour accueillir les sinistrés. Il faut remercier les nombreuses personnes qui 
ont accepté d’héberger en pleine nuit les délogés, très bel exemple de solidarité. Seules 5 personnes ont 
passé la nuit dans la salle des fêtes. 

Chailly doit à présent panser ses plaies, réparer les dégâts matériels, certains habitants ayant eu 30 à 40 
cm d’eau dans leur maison, et jusqu’à 60 cm au Fort. 

 

 

 

 

Lutter contre la publicité téléphonique 

Nous sommes tous concernés par des appels publicitaires non sollicités, qui ne respectent pas 
notre souhait de tranquillité. Parmi ces appels, certains démarchages sont déguisés en pseudo-enquêtes à 
visée commerciale. D'autres ciblent les retraités, les propriétaires de leur logement, ou encore proposent 
des crédits à la consommation. 

Un nouveau service public gouvernemental a été ouvert le 1er juin. Il s'agit d'une liste d'opposition à tout 
démarchage commercial par téléphone : c'est le service BLOCTEL. 

C'est un service gratuit. Sur une seule et même inscription, il est possible de protéger plusieurs numéros 
personnels fixes ou mobiles. Il existe cependant des exceptions autorisant certains professionnels à vous 
contacter. Une fois inscrit, vous aurez accès à un espace personnel qui vous permettra de signaler un 
appel abusif, qui sera transmis à la DGCCRF. 

Vous pouvez vous inscrire en cliquant sur ce lien 

Ce service ne résout pas le problème des appels masqués, non déclarables sur Bloctel. Une solution 
consisterait alors à acquérir un téléphone fixe pourvu d'une fonction de rejet des appels masqués. Cette 
fonction existe déjà en natif sur la plupart des téléphones mobiles ou smartphones. 



 

En savoir plus ... 

Retrouvez tout sur votre commune sur le site internet de Chailly-en-Gâtinais en cliquant ici ! 

 

 

  

Kermesse des écoles le samedi 11 juin après-midi 

Que vous ayez des enfants scolarisés ou non, venez faire un tour samedi à la kermesse des écoles ! 

Les enfants vous régaleront de danses et de chansons. Plusieurs petits jeux sont organisés, et un stand 
boissons vous aidera à lutter contre la sécheresse ;) 

Enfin, une tombola sera organisée. 

 

 

Le site internet de Chailly source d'infos sur les inondations 
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Sur le site internet de Chailly, vous avez pu suivre en temps réel les alertes météo, la situation des routes, 
l'évolution des alertes tout au long de la semaine. 

Nous avons enregistré près de 1000 vues en une seule semaine ! Cette fréquentation sans précédent 
démontre votre intérêt croissant pour ce média. 

Nous continuerons à vous tenir au courant ! 

 

Tout ce qu'il se passe à Chailly sur le site de la commune : 

                                        www.chailly-en-gatinais.fr 

  

 

 

 


